
LA RECHERCHE

Tu en es où 
avec tes deux articles?

Laisse tomber ! Tu as 

autre chose à faire.

Nulle part!

Je les ai soumis pour 

publication plus d’une

  fois chacun.
et dans le second 

c’est pire, les résultats sont négatifs.

Oui mais... Un,  

j’ai reçu des fonds publics 

pour ces recherches... 

Et deux,  

ça sert à quoi les 

essais cliniques si 

on ne publie pas 

les résultats.

Dans le premier les 
résultats ne sont pas 

significatifs...

Fin
Merci!

Quel est le 

problème?
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CONDUITE PROFESSIONNELLE
INTÉGRITÉ SCIENTIFIQUE, 
RÉSULTATS DE RECHERCHE ET LIBRE 
CIRCULATION DE L’INFORMATION

La publication des résultats fait partie 
intégrante de la recherche. 

Lorsque des fonds publics en ont permis 
le financement, il est notamment de la 
responsabilité du chercheur de s’assurer de 
la libre circulation de l’information malgré 
des résultats peu significatifs ou négatifs et le 
refus de la publication par des revues. Ceux-ci 
contribuent à l’avancement des connaissances 
scientifiques.

3.1. Tout membre de la faculté doit adopter une conduite personnelle 
et professionnelle irréprochable envers les individus qu’il 
côtoie dans le cadre de ses fonctions, notamment :

3.1.12. En s’assurant d’une conduite intègre et honnête 
à travers tout processus de recherche

3. RÈGLES
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